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La nouvelle politique 
v]fr d'évaluation au secondaire 
n octobre dernier, une directive du 

ministère de l'Éducation enjoignait les 
Commissions scolaires de modifier la compo
sition et la modulation de la note de français 
en 5' secondaire : dorénavant et rétroacti
vement le français écrit compterait pour 50%, 
la lecture et l'oral, pour 25% chacun. En 
congrès, une résolution de la Commission 
du secondaire votée à l'unanimité par l'As
semblée générale condamnait la mesure et 
demandait au président d'intervenir auprès 
du ministre. Les journaux et la radio ont 
déjà commenté la position de l'AQPF. 11 
me semble opportun de mieux faire connaître 
aux lecteurs et aux lectrices de Québec 
français les raisons de ce rejet. Elles 
peuvent se résumer à trois : le respect du 
programme, les besoins des élèves et le 
spectre de la normalisation. 

Le respect du programme 
À ma connaissance, le programme officiel 

de 5r secondaire est encore en vigueur 
et l'on s'attendrait en toute logique que 
l'évaluation concordât avec les contenus 
proposés. Or qu'on la prenne par le biais 
des objectifs terminaux (deux objectifs sur 
neuf pour l'écrit), ou par le biais des objec
tifs d'apprentissage, l'on reconnaîtra que la 
nouvelle modulation, qui accorde 50% à l'écrit. 
ne respecte nullement le programme. D'une 
part, on peut craindre que la primauté 
accordée à l'écrit fasse négliger le dé
veloppement des habiletés de compréhension 
en lecture. D'autre part et semblablement. 
la part congrue accordée à la compréhen
sion et à la production orales ne peut guère 
constituer un incitatif important aux pratiques 
de l'oral, pourtant si répandues dans une 

société médiatisée comme la nôtre, où 
l'écoute notamment prend une place consi
dérable et demanderait une attention corres
pondante à l'école. 

Les besoins des élèves 
Encore en 1989, vingt-cinq ans après la ré

forme Parent, ce n'est qu'un élève du secon
daire sur deux qui accède au collégial, et 
un sur trois qui le termine. Ces chiffres 
veulent dire que la scolarité secondaire, 
terminale pour la majorité, doit assurer à 
l'ensemble de la jeunesse québécoise les 
compétences de base pour fonctionner d'une 
façon autonome et libre dans la société. 
Or, il ne faut pas être grand clerc pour 
admettre que les tâches de la vie réelle 
demandent bien plus de compétence en lecture 
et à l'oral qu'à l'écrit. La position de l'AQPF 
est claire : la maîtrise de l'écrit est certes 
une compétence souhaitable et utile, mais on 
ne serait pas justifié de l'assurer au détriment 
de la lecture et de l'oral. La démocratisation 
de l'école implique aussi que soient pris en 
considération les besoins importants de ceux 
qui accéderont bientôt au marché du travail. 
L'école n'a pas pour seule fonction d'assurer 
la sélection de ceux qui accéderont aux études 
postsecondaires. 

Le spectre de la normalisation 
La maîtrise de l'écrit ne s'acquiert que 

par la pratique de l'écrit, et la pratique de 
l'écrit suppose du temps, notamment pour 
la révision et les correctifs individualisés 
qu'elle suppose. L'AQPF le redit depuis long
temps : il faut trouver des accommodements 

dans la tâche des maîtres de français (moins 
de groupes, moins d'élèves par groupe) ou 
dans le régime pédagogique (périodes sup
plémentaires accordées au travail dirigé ou à 
la rémédiation) pour que l'ensemble de la 
jeunesse québécoise puisse acquérir la maî
trise de l'écrit. En 1987, en 1988, plus de 
50% des élèves ont échoué à l'écrit. L'AQPF 
ne veut pas que la normalisation a posteriori 
fasse croire que 70% des élèves ont réussi 
à l'écrit. Nous postulons au contraire que, 
si des mesures concrètes suffisantes étaient 
mises en place, l'école pourrait faire mieux. 
C'est dans cette voie que l'AQPF oriente son 
action, et non pas dans une nouvelle modula
tion de la note de français, tombée du ciel, 
comme si de ce deus ex machina pouvait venir 
le salut. 

À la fois pour respecter le programme, 
répondre aux besoins de sa clientèle et empê
cher la normalisation a posteriori, l'AQPF 
devait s'opposer à la nouvelle politique 
d'évaluation en 5' secondaire. Elle répète 
ce qu'elle a affirmé plus d'une fois : ce 
n'est pas dans les seuls cours de français 
qu'on doit écrire sa langue. Il faut que les 
élèves écrivent et soient aussi corrigés 
dans leurs travaux d'histoire, de géographie, 
de géométrie, etc. Les mesures que les maî
tres de français réclament, en bref la recon
sidération de la tâche et du régime péda
gogique, concernent tous les enseignants 
et les enseignantes. Si le ministère veut 
vraiment que les élèves maîtrisent l'écrit à la 
fin du secondaire, il faudra qu'il propose 
autre chose qu'une nouvelle modulation de 
la note de français. 

Le président de l'AQPF. 
Michel Thérien 
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